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ACCUEIL
Votre micro est éteint. Pour intervenir:

5 min pour répondre à vos questions à la fin de chaque partie



Tour de table



Déroulé
Accueil

Tour de table

Mot du Président

Présentation de l’équipe UFOLEP 94

S’adapter pour continuer d’agir

Affiliation, demande de licence: quoi de nouveau ?

Plan de relance: dotation, outils 

Notre accompagnement 

Questions-réponses et échanges



Mot du Président
Hervé LEROC



Présentation de l’équipe 

UFOLEP 94
Eric PIEDFER, Lionel CASSES, Karine TELLIER, Lucie 

COMMERLY, Morgane MARTIN, Emeric JEAN



S’adapter pour continuer 
d’agir

Eric PIEDFER



- Exemple de la Gym à 4 pattes sur la présence ou non des parents et leur statut…. 
- Article L212-1 code du sport (ne concerne que les personnes rémunérées… pas les bénévoles

Interroger les réseaux institutionnels 
sur la lecture des circulaires et arrêtés :

• UFOLEP Nale
• DDICS
• DSDEN

Proposer et négocier
des adaptations :

• Dans le cadre de notre mission de service public
• Dans l’esprit de la doctrine

Communiquer :
Crédibiliser nos actions auprès :

• Des institutionnels
• Des collectivités
• Des parents
• Des adhérents



Interroger les réseaux institutionnels 
sur la lecture des circulaires et arrêtés :

• UFOLEP Nale
• DDICS
• DSDEN

Proposer et négocier
des adaptations :

• Dans le cadre de notre mission de service public
• Dans l’esprit de la doctrine

Communiquer :
Crédibiliser nos actions auprès :

• Des institutionnels
• Des collectivités
• Des parents
• Des adhérents

OBJECTIF :
Maintenir de l’activité

Répondre à vos problématiques



Encadrement
d’une activité physique

Selon l’Article L.212-1 du Code du Sport : Seuls peuvent, contre rémunération, enseigner,
animer ou encadrer une activité physique ou sportive ou entraîner ses pratiquants, à titre
d'occupation principale ou secondaire, de façon habituelle, saisonnière ou occasionnelle,
sous réserve des dispositions du quatrième alinéa du présent article et de l'article L. 212-
2 du présent code, les titulaires d'un diplôme, titre à finalité professionnelle ou certificat
de qualification professionnelle.

Sans rémunération = sans diplôme

Avec rémunération = avec diplôme

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000006547568&dateTexte=&categorieLien=cid


Décisions sanitaires du 1er novembre



questions-réponses



Affiliation, assurance, demande de 
licence: quoi de nouveau?

Karine TELLIER



L’affiliation



L’affiliation

La prise de licence des adhérents enclenche l’assurance 

« Responsabilité Civile de l’association »

Votre association souscrit à un « Contrat d’assurance Personnalisé »

La fiche diagnostic permet de détailler au mieux votre Contrat d’Assurance 
Personnalisé. 

Elle est modifiable tout au long de l’année.



L’affiliation

La procédure
1) Signer et envoyer le formulaire de demande d’affiliation (via internet

« webaffiligue » par mail ou par courrier postal)

2) Renseigner et signer et envoyer la fiche diagnostic



La demande de licence
3 documents essentiels



Demande de licence

Délivrance d’une licence multisport
Classée par Risque 1,2,3,4,5 et 6

Un seul tarif par catégorie pour la pratique de plusieurs activités sportives

A partir du 1er novembre 2020

Tous les pratiquant.es doivent être licencié.es pour être assuré.es

Jusqu’au 31 octobre 2020
(Extension des garanties d’assurance)

Les licencié.es de la saison précédente sont assuré.es

Du 1er septembre au 31 août



Demande de licence

Selon l’Article L.321-4 du Code du Sport : les associations et les fédérations sportives sont
tenues d’informer leurs adhérents.

Le bulletin d’adhésion répond à cette obligation en informant les licencié.es des garanties
accordées et en proposant une garantie individuelle Accident

En signant l’attestation d’engagement, le président s’engage à faire signer le bulletin par
chaque adhérent.e et récupérer le certificat médical ou bien informer à l’adhérent.e
l’obligation de renseigner le questionnaire santé téléchargeable sur le site www.service-
public.fr



Demande de licence

La procédure

1) Envoyer par mail ou courrier l’attestation d’engagement du
président

2) Enregistrer les adhérent.es (via internet « webaffiligue » Saisie ou
intégration d’un fichier excel ou envoie des bulletins par courrier
postal)

3) Remettre à chaque adhérent.e la notice explicative de l’assurance
avec sa licence sportive



Demande de licence

Le certificat médical
Pour une 1ère demande de licence l’adhérent.e doit fournir un nouveau 

certificat médical

Pour une demande de renouvellement de licence, soit l’adhérent.e présente 
un nouveau certificat médical

Ou bien

Le questionnaire santé
L’adhérent.e atteste avoir répondu NON aux questions du questionnaire santé
(questionnaire anonyme, ni l’association ni la fédération doivent le récupérer)

Activités Risque 1 sans pratique compétitive
Le certificat médical est obligatoire seulement à la 1ère prise de licence



Vérification d’honorabilité des encadrants, 
dirigeants et bénévoles

L’article L.212-9 du code du sport prévoit que nul ne peut exercer les fonctions
d’enseignement, animation, entraînement ou encadrement d’activités
physiques et sportives, à titre rémunéré ou bénévole, s’il a fait l’objet d’une
condamnation pour crime ou pour l’un des délits.

Suite à la demande du Ministère Jeunesse et Sport au 1er janvier 2021, l’UFOLEP 
Nationale effectuera le contrôle automatique via les données « webaffiligue ».



Vérification d’honorabilité des 
encadrants, dirigeants et 

bénévoles

La procédure

1) Faire signer le formulaire de demande licence Ne pas oublier de cocher
« j’ai compris et j’accepte ce contrôle »

2) Enregistrer les adhérent.es (via internet « webaffiligue »



RGPD
Protection et respect des données personnelles

Depuis 2018, le Règlement Général de Protection des Données personnelles
s’applique. Dès qu’une structure collecte des informations sur ses membres,
adhérents, donateurs, bénévoles… (Par exemple : la photo …) elle doit avoir mis
en place les actions nécessaires à la mise en conformité de sa base de données
pour conserver ses données.

Les Fédérations de la Ligue de l’enseignement, les Comités Ufolep et Usep

départementaux avec la plateforme Webaffiligue-Association et Webaffiligue-

Adhérent apportent une réponse à tous les responsables d’association qui

doivent se conformer à la réglementation RGPD pour la protection et le respect

des données de leurs adhérents.



RGPD
Protection et respect des données personnelles

La procédure

Pour les responsables d’association, cela se traduit par informer leurs adhérents.
D’où l’importance de faire signer par chaque adhérent.es le formulaire de
demande licence



L’assurance



Assurance de vos adhérent.es

La prise de licence offre à chaque licencié.e une assurance avec des garanties 
de base (Responsabilité civile + individuel accident)

Garantie 24h/24h couvrant les activités pratiquées :

➢ Les séances en visio (pratique de l’activité encadrée par l’association UFOLEP)

➢ Au sein de l’association UFOLEP de base du licencié.e

➢ Lors de stages, regroupement et activités organisés par l’UFOLEP

➢ A titre personnel, hors de tout groupement organisé (loisirs, privés, vacances familiales
etc…)

Ne sont pas garanties les activités pratiquées :

➢ Sous l’égide d’autres fédérations (délégataires ou affinitaires) que l’UFOLEP



Assurances complémentaires

Votre adhérent.e peut augmenter le 
plafond des garanties en souscrivant 
un Contrat Individuel Personnalisé

C.I.P

R.A.T Risque Activité Temporaire

Assurance pour les participant.es NON 
LICENCIE.S qui pratiquent temporairement 

une activité lors de l’organisation d’un 
évènement exceptionnelle

C.A.P



questions-réponses



Plan de relance: dotation,outils,…

Lionel CASSES, Lucie COMMERLY, Eric
PIEDFER



Dotation

Thermomètre infrarougeThermomètre infrarouge

Magnésie liquideMagnésie liquideMasquesMasques

Gel hydroalcooliqueGel hydroalcoolique



Parrainage d’une nouvelle 
association

- 50 euros sur l’affiliation de chacune d’elles- 50 euros sur l’affiliation de chacune d’elles



Enveloppe financière 
départementale exceptionnelle 

de 25 000€



Découverte d’activités (post-confinement) 

Ex: la marche nordique 

Une activité ludiqueUne activité ludique Une activité accessible à tousUne activité accessible à tous

Une activité complèteUne activité complète Une activité adaptée en situation de 
COVID

Une activité adaptée en situation de 
COVID



Prêt de matériel

Sports innovantsSports innovants

Conditions spécifiques en fonction du matériel



questions-réponses



Notre accompagnement
Morgane MARTIN - Lucie COMMERLY – Eric

PIEDFER



Possibilités de maintenir vos séances en visio:
➢ Zoom: https://www.zoom.us/fr-fr/freesignup.html

➢ Jitsi Meet: https://meet.jit.si/

➢ Skype: https://www.skype.com/fr/

➢ Teams: https://www.microsoft.com/fr-fr/microsoft-
365/microsoft-teams/group-chat-software

Organiser une séance en distanciel

Si vous avez des questions concernant l’utilisation de ces plateformes, 
n’hésitez pas à nous contacter sur ufolep94.ligue94@gmail.com ou au 
01 43 53 80 40

https://www.zoom.us/fr-fr/freesignup.html
https://meet.jit.si/
https://www.skype.com/fr/
https://www.microsoft.com/fr-fr/microsoft-365/microsoft-teams/group-chat-software
mailto:ufolep94.ligue94@gmail.com


Sécurité
Avant chaque séance en distanciel, rappeler aux pratiquants 
les consignes de sécurité

Tous les licenciés UFOLEP 94 sont assurés lors des pratiques en présentiel et distanciel

Organiser une séance en distanciel



Mise en ligne de vidéos
Nous mettons à votre disposition la plateforme Vimeo pour 

la mise en ligne de vos vidéos:

RapideRapide Capacité de mémoire importanteCapacité de mémoire importante



Formation numérique

En collaboration avec le service numérique de la Ligue de l’Enseignement 94, nous 
vous proposons un accompagnement sur les outils informatiques: 

➢ Par téléphone

➢ Sur place avec tablettes (post-confinement)



Formation PSC1 (post-confinement)
7h qui peuvent sauver un vie7h qui peuvent sauver un vie Former des sportifs citoyensFormer des sportifs citoyens

Tarifs:
Participants non partenaires: 700 €/session de 6 à 10 personnes
Associations du réseau: 575 €/session de 6 à 10 personnes, - 10 €/licencié UFOLEP 

2 sessions/an gratuites pour les adhérents UFOLEP (=20 personnes)



Outils de communication
Communication à télécharger sur le site de L’UFOLEP national:

- Sur les mesures à mettre en place contre le COVID http://creation.ufolep.org/fr/communication.html

http://creation.ufolep.org/fr/communication.html


Outils de communication
Communication à télécharger sur le site de L’UFOLEP national:

- Pour la création d’affiches, de flyers, de bannières…: http://creation.ufolep.org/

http://creation.ufolep.org/


Aide aux employeurs

Le CNEA
• Adhésion gratuite pour les associations affiliées UFOLEP 94 et à jour de leur 

cotisation

• Conseil et accompagnement juridique: chômage partiel, …

• Formation des employeurs et des bénévoles

Site Internet: https://www.cnea-syn.org/

• Une application pour votre mise en œuvre et suivi des obligations sanitaires 
liés au COVID: Validi

Connection sur: https://app.validi.fr/connexion

https://www.cnea-syn.org/
https://app.validi.fr/connexion


Questions-réponses et échanges


